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LIMINAIRE

E DOSSIER publié dans ce nouveau numéro 
de la Revue de droit canonique comporte quinze 
contributions dont les thèmes, dans leur variété, 

gravitent autour des notions de justice et de peine, envisagées 
selon une approche mettant en regard deux systèmes normatifs 
qui ont, de prime abord, leurs fondements, leurs logiques et 
leurs finalités propres, le droit canonique d’une part, le droit 
étatique d’autre part.

En effet, le droit de l’Église se distingue en la matière du 
droit de l’État, et ce à plusieurs égards, qu’il s’agisse de la nature 
de leurs sources respectives (dimension religieuse ou séculière), 
de la finalité assignée à la justice (salut des âmes, conversion 
du fautif et restauration de la communion ecclésiale pour l’un, 
protection de l’ordre public, des droits individuels et de la paix 
sociale pour l’autre), de la fonction (réparatrice, médicinale, 
préventive d’un côté, rétributive, répressive et dissuasive de 
l’autre), et des types de peines (censures et peines expiatoires 
pour le premier, privation ou restriction de liberté et peines 
pécuniaires, éducatives ou de sûreté pour le second). Les deux 
droits se différencient aussi du point de vue de la procédure, 
publique ou non, garantissant plus ou moins les droits de la 
défense, ayant ou non une dimension pastorale, sans compter la 
question relative à l’indépendance ou non du pouvoir judiciaire 
par rapport aux deux autres pouvoirs, législatif et exécutif.

Toutefois, bien que reposant manifestement sur des 
principes distincts, ces deux systèmes se retrouvent autour 
de certains dénominateurs communs et partagent entre eux 
nombre de finalités. 
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Ainsi en est-il par exemple de la normativité juridique et de la 
hiérarchie des normes, de la recherche et du rétablissement de la 
justice, de la sanction à infliger aux coupables, de la protection 
de l’ordre, ecclésial d’un côté, social de l’autre. Il en est également 
ainsi des principes éthiques et moraux sur lesquels se fonde leur 
action, qu’ils relèvent de la morale chrétienne en particulier 
ou de valeurs communes ayant trait aux droits inaliénables 
de la personne humaine, à la dignité, à l’égalité, à l’équité. La 
proportionnalité des peines, la réhabilitation du coupable, la 
possibilité de pardon, ou encore les formes alternatives de justice, 
telles que la médiation ou la justice restaurative, achèvent de 
concourir à rendre l’approche croisée singulièrement pertinente. 

Par conséquent, même si le droit canonique se distingue par 
la dimension spirituelle de la justice ecclésiale –qui dépasse le 
strict cadre juridique–, centrée sur la miséricorde et le salut, 
alors que le droit étatique incarne une justice séculière fondée 
sur la norme et la raison, il est permis de penser que l’un et 
l’autre droit gagneraient à se nourrir mutuellement de leurs  
expériences respectives. Aussi, leur mise en perspective ne peut  
qu’enrichir la réflexion sur le concept même de justice, sur la 
finalité de la peine, sur la pertinence de la réhabilitation... Les 
contributions réunies dans ce volume incitent en tout cas à 
s’engager dans une telle voie.

Marc Aoun




